
Ouverture de la  révision périodique des listes électorales 

du 05 novembre au 05 décembre 2032 

 

L’Ambassade de la République Algérienne Démocratique et Populaire à Berlin 

informe la communauté algérienne établie dans sa circonscription consulaire que 

la révision périodique des listes électorales sera ouverte du dimanche 05 

novembre au mardi  05 décembre 2023 

A cet effet, les ressortissants algériens âgés de 18 ans révolus ou ceux 

nouvellement immatriculés auprès de  la section consulaire de l’Ambassade, 

sont invités à demander leur inscription sur la liste électorale du poste en 

remplissant l’imprimé mis à leur disposition au service consulaire, ou 

téléchargeable via le lien ( demande d‘inscription  ) et, en l’envoyant  à l’adresse 

suivante : 

Ambassade d’Algérie à Berlin 

Görschstr. 45-46, 13187 Berlin 

Après la clôture de l’opération de la révision périodique, tout citoyen peut 

présenter des réclamations, en inscription ou en radiation sur  la liste électorale à 

la Commission Administrative Electorale qui siège à l’Ambassade et qui statue au 

cas par cas durant la période des recours, qui est de dix (10) jours.  

Les radiations de la liste électorale sont automatiques dans les cas suivants :  

o Décès;  

o transfert du dossier administratif vers un autre poste ;  

o bénéfice d’un certificat de changement de résidence ; 

o ressortissant qui ne s’est plus manifesté auprès de nos services depuis 

plus de 10 ans.  

 

L’Ambassade rappelle que le ressortissant immatriculé n’est pas inscrit d’office  

sur la liste électorale. 

https://www.algerische-botschaft.de/wp-content/uploads/2023/11/demande.pdf

